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Allgemeine Chronik

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

En mai 2012 et en juillet 2016, le Conseil fédéral publiait deux messages concernant la
reprise du règlement (UE) n°1077/2011 portant création de l'agence européenne «eu-
LISA», pour une gestion opérationnelle des systèmes d’information à grande échelle au
sein de l’espace de liberté, de sécurité et de justice (développement de l'acquis de
Schengen et de l'acquis «Dublin/Eurodac»). Dans un tel contexte, la Suisse et les États
associés à Schengen et Dublin – soit la Norvège, l'Islande et le Liechtenstein – ont
conclu, avec l'Union européenne, un arrangement réglant les modalités de leur
participation à l'eu-LISA. Soumis à l'approbation du Parlement fédéral, l'arrangement
en question a été approuvé à l'unanimité (33 voix lors du vote sur l'ensemble) par le
Conseil des États au mois de juin 2019. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
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In der Herbstsession 2019 gelangte das Geschäft zur Genehmigung der Beteiligung an
der Europäischen Agentur für das Betriebsmanagement von IT-Grosssystemen in den
Nationalrat. Die EU-Lisa ist für den Betrieb und die Weiterentwicklung zahlreicher
zentraler Systeme des Schengenraums verantwortlich. Dazu gehören unter anderem das
SIS, das Visa-Informationssysstem, die Fingerabdruck-Datenbank Eurodac und das Ein-
und Ausreisesystem (EES). Hans-Peter Portmann (fdp, ZH), der Sprecher der APK-NR,
wies darauf hin, dass die Schweiz seit 2012 als Beobachterin der Agentur an sämtlichen
Projekten der EU-Lisa beteiligt sei und das Parlament der EU-Verordnung zur
Errichtung der Agentur bereits zugestimmt habe. Gemäss der vorliegenden
Vereinbarung solle die Schweiz sich zukünftig vollständig daran beteiligen und sich mit
begrenztem Stimmrecht gleichberechtigt mit den EU-Mitgliedsstaaten engagieren
können. Die Beteiligungskosten würden für die Schweiz wie bis anhin CHF 7-8 Mio.
betragen, so Portmann weiter. Eine Kommissionsminderheit Estermann (svp, LU) hatte
einen Nichteintretensantrag gestellt, obwohl man sich, so Estermann, der Vorteile des
Abkommens bewusst sei. Jedoch sei die SVP-Delegation der Meinung, dass man keine
weiteren Zahlungen an die EU leisten solle, solange man von dieser in verschiedener
Hinsicht diskriminiert werde. Dieses Verhalten wurde von den anderen Ratsmitgliedern
nicht goutiert. Walter Müller (fdp, SG) etwa befand das Ablehnen eines nach langer
Verhandlung erarbeiteten Resultats für nicht konstruktiv. Der Rat beschloss mit 132 zu
51 Stimmen (bei 2 Enthaltungen), auf das Geschäft einzutreten, wobei nur Mitglieder der
SVP-Fraktion dagegen stimmten, und nahm es kurz darauf mit 133 zu 49 Stimmen (bei 4
Enthaltungen) an. Auch in der Schlussabstimmung drei Tage später fiel das Ergebnis im
Nationalrat mit 138 zu 52 Stimmen (bei 7 Enthaltungen) eindeutig und im Ständerat gar
einstimmig aus. 2
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

En novembre 2018, la députée verte Lea Steinle (BS, pes/gps) s'est retrouvée au centre
d'une polémique, qui a soulevé la question des politiciennes qui ont des enfants. Jeune
maman, elle avait tenu à honorer son mandat politique et avait alors siégé au Grand
Conseil de Bâle-Ville avec son bébé, qu'elle portait en écharpe. Pour allaiter le
nourrisson, elle est sortie de la salle. A son retour, alors que le poupon dormait contre
elle, le président du Grand Conseil, Remo Gallachi (BS, pdc) lui a interdit d'entrer à
nouveau. Ce n'est qu'après de vives protestations des autres député-e-s que la jeune
verte a pu retourner à son siège. 
Cette image offre un frappant contraste avec celle du président de l'Assemblée
nationale néo-zélandaise, Trevor Mallard, qui en août 2019 dirigeait les débats de son
Parlement, tout en donnant le biberon au fils d'un député. Une année plus tôt, Larrissa
Waters, une sénatrice australienne allaitait son enfant pendant l'une de ses
interventions. Tout comme Unnur Brá Konráðsdóttir, qui a donné le sein depuis la
tribune du Parlement islandais, la même année. Signe d'une évolution des mœurs
institutionnelles? Le cas de Zuleikhan Hassan, qui a dû sortir en août 2019 de
l'Assemblée nationale kényane avec son bébé semble aller à l'encontre de cette
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conclusion. Au sein même de la Suisse, de pareils décalages se retrouvent. A Bâle
même, de nombreux avis contradictoires se sont faits entendre dans la presse et sur les
réseaux sociaux. La députée Steinle a même été victime de courriers haineux, comme le
relate la Basler Zeitung. L'affaire a également suscité le débat bien au-delà des
frontières cantonales. Au Parlement argovien, par exemple, plusieurs bébés ont déjà
été présents dans la salle, sans que cela ne pose problème. Son président, Bernhard
Scholl (AG, plr/fdp) estime que les règles du bon sens doivent primer et que chacun-e
est à même d'estimer ce qui empêche ou non la bonne marche du Parlement. Du côté
des femmes UDC, les avis sont différents: Martina Bircher et Tanya Primault ne sont pas
venues siéger durant leur congé maternité. Elles estiment, comme la Conseillère
nationale Nicole Müller-Boder (udc, AG) que l'éducation des enfants est une affaire
privée. Dans le canton de Lucerne, la chancellerie a été priée de se prononcer sur la
question: L'entrée dans la salle du Grand Conseil dépend de l'autorisation de son
président ou de sa présidente, mais rien dans le règlement ne précise la situation des
bébés ou jeunes enfants. Une absence de règles précises, c'est ce qui ressort de ce
débat. 
Ce que cette absence révèle, en outre, c'est qu'il a été jusqu'ici assez rare que de
jeunes mères se trouvent dans cette situation. Le souhait d'une parité au sein des
organes politiques a été formulé par un groupe de femmes parlementaires en
décembre de la même année. La question des jeunes mères politiciennes fait partie
des réflexions qui doivent être menées pour aller dans ce sens. Quelles solutions
peuvent être trouvées? Dans un article de la NZZ, plusieurs scénarii se dessinent: une
solution de garde d'enfants, qui serait adaptée aux séances courtes et ponctuelles,
comme dans les parlements cantonaux. Ou alors, un système de remplacements,
comme il existe déjà dans les cantons des Grisons, Genève, Jura, Neuchâtel et le Valais.
C'est la proposition qu'a formulé Irène Kälin – qui elle-même a siégé au Conseil national
avec son bébé de trois mois en septembre 2018 – dans un postulat qui a été refusé le 21
juin 2019. Quant au Grand Conseil bâlois, il est en train de statuer sur la motion
Wanner, qui demande la possibilité d'un système de remplacement ainsi que la
permission pour les nouveau-nés d'être dans la salle du Parlement avec leur mère,
jusqu'à un certain âge. 3

1) BO CE, 2019, p. 545 ss.; FF, 2019, p. 2099 ss.
2) AB NR, 2019, S. 1769ff.
3) BLZ, BaZ, 22.11.18; AZ, BLZ, BaZ, TA, 23.11.18; BaZ, LZ, 24.11.18; BLZ, 26.11.18; TA, 27.6.19
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